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Mot du conseil  
Par Véronique Béliveau, conseillère 

L’automne à Notre-Dame-du-Portage est la saison idéale pour 
finir l’été : les couleurs sont flamboyantes, les terrains sont rem-
plis de fleurs vivaces et tardives, les couchers de soleil sont ma-
jestueux, autant vus du quai qu’en haut du Chemin du Lac, à 
travers les épinettes et les récoltes. Les agriculteurs travaillent 
fort présentement, le passage des tracteurs sur les routes ru-
rales est bien présent.  

Je remercie les employé.e.s de la piscine et du camp de jour. La 
saison fut un succès et on a déjà hâte à l’été prochain. Merci 
également à la Pizzeria et Glacier des Battures qui redonne vie et 
esprit de village à notre ancien presbytère. Si vous n’y êtes pas 
allé, c’est encore le temps d’en profiter. 

L’automne, c’est la rentrée scolaire et à Notre-Dame-du-Portage 
nos enfants ont la chance d’avoir une excellente école avec du 
personnel compétent. Ils y sont heureux et les enseignants sa-
vent profiter du village pour faire des apprentissages et des sor-
ties éducatives.  

Aussi, il est important de réduire votre vitesse dans le village,  
surtout au passage des autobus scolaires, des enfants et adultes 
qui profitent du transport actif. Surveillez l’ajout de supports à 
vélos dans des endroits stratégiques dans la municipalité au 
printemps prochain.  

En terminant, je vous invite à la populaire Fête de l’automne le 
samedi 24 septembre. Consultez la programmation sur le site de 
la municipalité (copie papier dans votre boîte aux lettres).  

Bel automne et bonne rentrée à tous nos élèves, nos ensei-
gnants et notre personnel scolaire.  

FÊTE DE L’AUTOMNE :  
UNE JOURNÉE INTERGÉNÉRATIONNELLE  

Quand : Samedi 24 septembre , de 10 h 30 à 14 h 30 

Où : Chalet des sports, 200 côte de la Mer 

Information : 418 862-9163, poste 225  

UN DERNIER AUREVOIR À NICOLE BOUCHER,  

UNE CITOYENNE ENGAGÉE  

Nous sommes triste d’apprendre le décès récent de Nicole Boucher. 

Elle a été bénévole au sein de divers organismes, 

notamment à la bibliothèque, la Fabrique et pour 

Patrimoine et Culture.   

Nous lui disons aurevoir et nous offrons nos con-

doléances à toute sa famille. 
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MUNICIPAL, CULTURE, ORGANISME 

SÉANCE DU CONSEIL : 12 SEPTEMBRE 

La séance se tiendra en présentiel au 200, côte de la Mer, lundi 
12 septembre  à 19 h 30.  Les points suivants seront abordés : 
• Résolution pour le nom du stationnement côte de l’église 
• Résolution pour Hydro-Québec pour les élagages rte du 

Fleuve 
• Dépôt du bilan de la stratégie municipale d’économie d’eau 

potable pour 2021 
• Octroi du contrat pour opérateur des réseaux aqueduc et 

égouts pour 2023 

HÉTÉROCLITE VOUS INVITE 

PÊCHE À L’ÉPERLAN REPORTÉE AU 9 OCTOBRE 

Patrimoine et Culture vous invite à la  
Journée familiale de pêche à l’éperlan. 
 
Amateur ou personne aguerrie, venez 
taquiner l’éperlan au bord du fleuve.  Pas 
besoin de permis! 
 
Quand : Dimanche 9 octobre à 14 h 30  
Où : Quai de Notre-Dame-du-Portage 
Information : 418 862-3995 

Vous êtes un nouvel arrivant?  

Pour bien vous informer et vous 
joindre si nécessaire, il est important 
que la municipalité aient  vos coordonnées, numéro de télé-
phone et adresse courriel à jour. 
 
Si ce n’est pas déjà fait, fournissez-nous ces informations par 
téléphone (418 862-9163, poste 229 ) ou envoyez un courriel à :           
adjadm@notre-dame-du-portage.ca. 

 COORDONNÉES DES NOUVEAUX ARRIVANTS 

LE BRIDGE DÉBUTE LE 13 SEPTEMBRE.  

C’est un rendez-vous tous les mardis de 13 h 
à 16 h, au chalet des sports (200 côte de la 
Mer). 
 
Infos : Jean-Guy Pelletier 418 862-1828 

BRIDGE 

Nous observons des débordements de 
haies et d’arbustes au-dessus du trottoir 
municipal.  Cette situation cause des dé-
sagréments aux marcheurs et nuit à leur 
sécurité.  
 
En effet, des marcheurs nous informent 
qu’ils doivent contourner le feuillage et empiéter sur la chaussée 
lorsqu’ils marchent côte à côte en couple ou en famille. 
 
La réglementation municipale stipule que le feuillage de la haie ne 
doit pas empiéter dans l’espace au-dessus du trottoir. 
 
Cette disposition existe afin de permettre à toutes et à tous de 
circuler sécuritairement tout en favorisant le transport actif. 
  
Nous vous remercions de collaborer à ces règles pour le bénéfice 
de notre communauté. 

DÉBORDEMENT DES HAIES 

AVIS PUBLIC 
 
Le règlement numéro 2022-06-430 modifiant le règlement de zo-
nage est entré en vigueur le 22 août 2022, soit le jour où un certifi-
cat de conformité a été délivré à son égard par le directeur général 
et greffier-trésorier de la MRC de Rivière-du-Loup. 
 
L’objet de ce règlement est de modifier le règlement de zonage 
numéro 2021-08-421 en y corrigeant quelques erreurs et y appor-
tant des précisions concernant trois sujets : marge de recul avant, 
zone inondable et compensation aux fins de parcs, de terrains de 
jeux ou d’espaces naturels. 
 
Ce règlement a été adopté par le Conseil municipal de Notre-Dame-
du-Portage le 1er août 2022. Le 18 août suivant, il a été approuvé 
par le Conseil de la MRC. 
 
Une copie du règlement peut être consultée au bureau municipal, 
560 route de la Montagne, Notre-Dame-du-Portage, sur les heures 
de bureau. Vous pouvez aussi consulter une copie du règlement à 
partir du site Internet de la Municipalité www.municipalite.notre-
dame-du-portage.qc.ca, sous l’onglet «Vie démocratique/ Conseil 
municipal/ Avis public». 

 
Donné à Notre-Dame-du-Portage ce 8e jour de septembre 2022. 
 
Line Petitclerc, directrice générale et greffière-trésorière 
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MUNICIPAL, VOIRIE, ENVIRONNEMENT 

 

L’été tire à sa fin et nos fruits et légumes sont pour la plupart 

prêts à récolter au potager.  Vous arrive-t-il de ne pas savoir quoi 

faire de vos résidus de jardin (tiges de tomate, feuilles de pa-

tates, fanes de carottes, etc.)? Suivez le guide!  

 

Option 1: les cuisiner 

Option 2 : laisser l’hiver faire le travail 

Option 3 : nourrir le bac brun ou le compost 

domestique 

Trop de résidus dans votre jardin ? Le bac brun et le compostage 

domestique sont vos solutions environnementales. Ainsi, vous 

contribuez à diminuer considérablement la quantité de déchets 

qui sera enfouie, (ce qui a un impact, un enjeu particulièrement 

important en ces temps de surcharge des sites d’enfouissement).   

CHRONIQUE DE CO-ÉC0 

UNE ACTIVITÉ POUR LES AÎNÉ.E.S 

Jouer en groupe, c’est se rapprocher, c’est 
échanger, c’est être vivant! Venez sociabili-
ser, augmenter votre créativité, créer des 
liens, maintenir vos capacités, vous garder en forme et bien 
vieillir, prendre soin de votre santé mentale et évacuer votre 
stress. 
Quand : 26 septembre, 31 octobre et 28 novembre  de 13 h 
à 15 h 30 
Où : Chalet des sports, 200 Côte de la Mer 
Information : Pierre-Hugues Dion  418 862-2333 

  MAMMIFÈRES MARINS MORTS OU EN 
DIFFICULTÉ 
Avant de tenter toute intervention, signa-
lez en premier le 1-877-722-5346.  
 
OISEAUX SAUVAGES MORTS SUR VOTRE 
TERRAIN 
Les oiseaux sauvages morts ou ma-
lades peuvent être signalés au service à la 
clientèle du Ministère des Forêts, de la 
Faune et des Parcs (1 877-346-6763) dans 
le cadre de la surveillance de l'influenza 
aviaire au Québec. Évitez d'approcher et de manipuler ces ani-
maux en attendant les directives du ministère. 

ANIMAUX MORTS, QUE FAIRE? 

ACCÈS INTERNET HAUTE VITESSE 

La carte interactive du gouvernement du Québec est mainte-
nant en ligne : https://www.quebec.ca/
gouvernement/politiques-orientations/internet
-haute-vitesse-etat-situation?
type=adresse&value=&code=.  

Elle vous permet de voir l’avancement du pro-
jet de déploiement du réseau pour votre foyer.  Veuillez  vérifier 
la carte interactive pour vous assurer que votre foyer y figure.   
Si non,  vous devez  en informer le gouvernement pour corriger 
la situation  à l’adresse courriel :  
carte.interactive@mce.gouv.qc.ca.  

PROLONGEMENT AQUEDUC RTE MONTAGNE 

RÉSULTATS DU SONDAGE POUR LE PROLONGEMENT DE  
L’AQUEDUC SUR LA ROUTE DE LA MONTAGNE 
 
La municipalité a envoyé 40 sondages concernant le prolonge-
ment de l’aqueduc sur la route de la Montagne. Les résultats sont 
comme suit :  

21 personnes ont répondu au sondage:  

• 17 pour que la municipalité continue la démarche  
 de prolongement 

• 4 contre cette étude 

Six personnes n’ont pas rempli le sondage mais elles avaient 
signé la pétition demandant à la municipalité de se connecter à 
l’aqueduc municipal. 

Il a été constaté que des véhicules hors route (VTT) circulaient 
régulièrement sur la route de la Montagne et la route du Fleuve.  

L’article 73 de la loi sur les véhicules hors routes interdit à ces 
véhicules de circuler sur un chemin public et sur l’accotement, et 
ce, même sur une courte distance.  

Quelques exceptions à la loi existent, 
en particulier sur le chemin du Lac et 
sur une partie la côte de la Mer (au 
sud de la bretelle nord de l’autoroute 
20) où de la signalisation l’autorise.  

La loi prévoit une amende de 350 $ à 
700 $ dans le cas d’une personne physique et de 2 000 $ à 
20 000 $ dans les autres cas.  

VÉHICULES HORS ROUTE (VTT-QUADS) 

BACS À FLEURS 

Les citoyennes et les citoyennes 
qui ont des bacs à fleurs fournis 
par la municipalité, veuillez 
rapporter les grilles en métal 
au bureau municipal. 

https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/internet-haute-vitesse-etat-situation?type=adresse&value=&code=
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/internet-haute-vitesse-etat-situation?type=adresse&value=&code=
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/internet-haute-vitesse-etat-situation?type=adresse&value=&code=
https://www.quebec.ca/gouvernement/politiques-orientations/internet-haute-vitesse-etat-situation?type=adresse&value=&code=
mailto:carte.interactive@mce.gouv.qc.ca
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 Ordures ménagères                Bibliothèque                                Fête de l’automne (voir programmation automne) 

 Matières recyclables              Conseil municipal                                 Livres d’artistes au portage 30 sept au 2 octobre 

 Matières organiques               Dépôt des demandes                                       Collecte des encombrants  

   Municipalité Notre-Dame-du-Portage 
560, route de la Montagne 

Notre-Dame-Du-Portage (Québec)  G0L 1Y0 

Tél. : 418 862-9163 Fax. : 418 862-5240 

 municipalite.notre-dame-du-portage.qc.ca 
 

 Municipalité Notre Dame du Portage  

RÉPERTOIRE MUNICIPAL 418 862-9163 

Directrice générale/greffière-trésorière, Line Petitclerc p. 222 

Greffière-trésorière adjointe, Nadine Caron                   p. 224 

Secrétaire-réceptionniste, commis-comptable, Rachel Bolduc    p. 221 

Adjointe administrative et aux communications, Lise Lavoie    p. 229 

Inspectrice municipale, Stéphanie Cyr-Massé                   p. 223 

Coord. entretien, parcs, bâtiments, voirie, Fernand Dumont      p. 227 

Coord. projets, parcs, bâtiments, voirie,  Keven Desjardins         p. 235 

Coord. aménagement, urbanisme et dév. Benoit Rheault    p. 233 

Loisirs, culture et vie communautaire, Alexis Malo-Leroux    p. 225 

Bibliothèque, Madeline Lepage    p. 260 

Chalet des sports                                                                    418 605-9252  

Agent de développement, Gérald Dionne                         418 551-8423 

D
é

p
ô

t 
Lé

ga
l 2

0
0

3
   

IS
SN

 :
 1

7
0

8
-1

7
4

2
   

- 
B

ib
lio

th
è

q
u

e
 n

a
ti

o
n

al
e

 d
u

 Q
u

é
b

e
c 

   

 

Bureau de poste : 512, route du Fleuve                  418 860-2385 

HORAIRE  
BUREAU MUNICIPAL  

 

LUNDI,  MERCREDI et JEUDI 
de 8 h 30 h à 12 h et de 13 h à 16 h 30 

 

MARDI FERMÉ AU PUBLIC 

 

VENDREDI  8 h 30 à midi 

Sur place : romans, documentaires, livres et b.d. pour enfants.   
 

Pour demander un titre précis : 

• par courriel  à biblio.portage@crsbp.net ;   
• par téléphone au 418 862-9163, poste 260 ou poste 

221 à la réception de la municipalité durant les heures 
d’ouverture du bureau municipal. 

 

Nouveau service : 

Libby est une ressource en ligne   
réunissant 3000 revues numériques.  
 
Les revues sont disponibles par emprunts illimités en tout 
temps grâce au NUMERO d’USAGER et au NIP. Il peut être 
consulté sur un ordinateur ou téléchargé via l’application 
sur une tablette ou un téléphone intelligent. Pour  y accé-
der, rendez-vous sur reseaubibliobsl.qc.ca, cliquez sur 
Ressources Numériques et suivre les instructions. 

 
Madeline Lepage, responsable : 418 862-4670  

BIBLIOTHÈQUE  
(édifice municipal, 560, route de la Montagne) 
Mardi de 13 h à 14 h , Mercredi de 19 h à 20 h  

Samedi de 10 h 30 à 12 h  

SEPTEMBRE 2022 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

    1 2 3 

4 5 6 7 8 9 10 

11  13 14 15 16 17 

18 19 20 21 22 23  

25 26 27 28 29 30 1 

OCTOBRE 2022 
dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 24 25 26 27 28 29 

FÉRIÉ 

FÉRIÉ 

https://www.reseaubibliobsl.qc.ca/

